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• Moment historique : le gouverneur général Edward Schreyer vient de remettre la demande du rapatriement 
de la constitution canadienne à son envoyé qui la déposera à la Reine Elizabeth lien Angleterre.

Fonctions constitutionnelles

Les fonctions constitutionnelles du 
gouverneur général tirent leur origine à 
la fois de la tradition et de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, le­
quel stipule que «à la Reine continue­
ront d’être et sont par le présent attri­
bués le gouvernement et le pouvoir 
exécutif du Canada» et que «il y aura, 
pour le Canada, un Parlement qui sera 
composé de la Reine, d’une chambre 
haute appelée le Sénat et de la Cham­
bre des Communes». A titre de repré­
sentant de la Reine, le gouverneur gé­
néral fait à la fois partie des organes 
exécutifs et législatifs du gouverne­
ment où il joue un rôle de premier or­
dre, car les actes exécutifs et législatifs 
importants n’ont force de loi qu’après 
avoir reçu sa sanction.

Aussi bien qu’il agisse sur la re­
commandation du Premier ministre, le 
gouverneur général convoque, proroge 
et dissout le Parlement et prononce le 
discours d’ouverture et de clôture de 
chaque session; il sanctionne toutes les 
lois et signe plusieurs autres docu­

ments d’Etat, y compris les décrets du 
Conseil (c’est-à-dire les décrets pro­
mulgués par le Cabinet en vertu de la 
loi ou de prérogatives transmises au 
cours des siècles par le monarque à ses 
conseillers), de même que les commis­
sions et les grâces, pour ne citer que 
quelques exemples.

Les membres du Conseil privé (ceux 
à qui on fait appel comme conseillers 
de confiance de Sa Majesté, et dont le 
Premier ministre et les membres du 
Cabinet constituent le groupe actif) 
prêtent serment devant lui. Les chefs 
de missions diplomatiques étrangères 
nouvellement accrédités lui présen­
tent leurs lettres de créance et il reçoit 
des hauts-commissaires des pays du 
Commonwealth, ainsi que les autres 
diplomates étrangers. A Ottawa et lors 
de ses voyages, il est l’hôte officiel le 
plus important du Canada. Il est chan­
celier et compagnon principal de l’Or­
dre du Canada et procède aux investi­
tures de cet Ordre ainsi qu’à celles 
d’autres ordres; il est également com­
mandant en chef des Forces armées 
canadiennes et signe le brevet de tous 
les officiers.

Fonctions officielles

Il est parfois difficile de distinguer 
les fonctions constitutionnelles 
(l’énumération ci-dessus est incom­
plète) des fonctions protocolaires du 
gouverneur général. Le gouverneur 
général peut être appelé à voyager 
n’importe où au pays pour procéder à 
l’investiture d’un nouveau membre de 
l’Ordre du Canada; ses voyages seront 
alors entourés d’une très grande publi­
cité. Quoi qu’il en soit, il lui faut se 
plier à cette exigence s’il veut repré­
senter le gouvernement fédéral partout 
au pays, connaître les diverses régions 
du Canada et se former une opinion 
générale sur les questions d’intérêt pu­
blic, et souvent, accorder son patro­
nage et l’appui de sa charge à de nom­
breuses organisations nationales.

A titre de chef d'Etat, le gouverneur 
général représente la Couronne au Ca­
nada et aussi lors de voyages qu'il fait à 
l’étranger au nom de celle-ci. Lors de 
telles absences, tout comme à l’occa­
sion de ses voyages à l’intérieur du
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